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Texte de la question

M. Arnaud Saint-Martin interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation des ambulanciers intervenant au sein des équipes du SMUR, notamment au Centre
hospitalier de Melun. Acteurs essentiels de la chaîne de soins, les ambulanciers SMUR participent pleinement à
la prise en charge des urgences vitales, aux côtés des médecins et des infirmiers. Leur rôle dépasse largement
la seule fonction de transport : ils interviennent dans des situations critiques, nécessitant technicité, réactivité et
sang-froid. Pourtant, ces professionnels ne bénéficient pas d'une reconnaissance statutaire et salariale à la
hauteur de leurs responsabilités. Ils restent classés dans des catégories qui ne reflètent ni leur niveau de
compétence ni la réalité de leurs missions et demeurent insuffisamment reconnus comme des professionnels de
santé à part entière. Dans des territoires comme celui de Melun, où les services hospitaliers sont déjà sous
tension, cette situation entraîne des difficultés croissantes de recrutement et de fidélisation. Elle fragilise
directement la capacité d'intervention des équipes SMUR et, plus largement, le bon fonctionnement du service
public hospitalier. Plus largement, cette absence de reconnaissance s'inscrit dans un contexte de sous-
investissement structurel dans l'hôpital public, où de nombreux professionnels indispensables voient leurs
conditions de travail se dégrader sans revalorisation adaptée. Face à ces constats, il lui demande quelles
mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de reconnaître pleinement les ambulanciers
SMUR comme des professionnels de santé à part entière ; d'engager une revalorisation statutaire, notamment
par une évolution vers une catégorie B, accompagnée d'une révision des grilles salariales ; de mieux prendre en
compte la pénibilité et la spécificité de leurs missions dans leurs conditions d'exercice ; et de garantir des
effectifs suffisants pour assurer la continuité et la qualité des interventions d'urgence.
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